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Créée en 2003 en vertu du Code

municipal du Québec et de la Loi sur

les cités et villes, La Mutuelle des

municipalités du Québec (MMQ) est la

propriété des municipalités locales,

municipalités régionales de comté

(MRC) et régies intermunicipales qui

en sont membres. Elle est née de 

leur volonté de se garantir une offre

d’assurance à long terme, de réduire 

les risques liés à leurs activités et de

stabiliser leurs primes d’assurance. 

La MMQ est dirigée par un conseil 

d’administration formé de représentants

du milieu municipal et de l’industrie de

l’assurance. Ses activités sont encadrées

par six comités de travail et de 

surveillance, chargés de veiller à 

certains aspects opérationnels. Elle se

distingue notamment grâce à son 

programme exclusif de gestion de

risques, qui lui permet d’accompagner

ses membres dans l’application de

mesures de prévention et de leur

fournir des outils de travail afin de faire

échec aux sinistres les plus fréquents. 

Les produits de la MMQ comprennent

l’assurance des biens, l’assurance de

la responsabilité civile, l’assurance 

automobile ainsi qu’une gamme de

protections complémentaires. Ils sont

distribués par un réseau de cabinets de

courtage d’assurances comptant plus

de 100 points de vente, répartis dans

toutes les régions du Québec. 

de l’entreprise
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Michel Belzil, 
président du conseil

Chers membres,

La solution que l’on dit « par et pour 

les municipalités » connaît des débuts

fort prometteurs. En effet, au 

31 décembre 2004, la MMQ affichait

un surplus de près de 632 000 $ et

possédait une part de marché avoisinant

les 65 % auprès des municipalités

locales, des MRC québécoises et des

régies intermunicipales. Il aurait été dif-

ficile d’espérer mieux au terme d’un

premier exercice complet. 

Ces premiers résultats positifs indiquent

que la mutualisation des risques des

municipalités recèle tous les éléments

d’une formule gagnante. Nous avons fait

le bon choix, et le temps renforcera

notre certitude. Entre autres bénéfices, la

MMQ nous amène à voir l’assurance

autrement. Parce que nous en sommes

propriétaires, et que nous avons un

accès privilégié aux données de notre

mutuelle, nous pouvons maintenant

mieux mesurer l’impact réel de nos 

sinistres sur la stabilité de nos primes.

Par le fait même, nous prenons 

conscience que pour maîtriser nos 

coûts d’assurance, il nous faut multiplier

nos efforts de prévention.

Poursuivre notre succès avec lucidité

Notre performance en 2004 est de bon

augure, et constitue une base solide

pour construire notre avenir. Il serait

toutefois prématuré de conclure que

nous avons définitivement achevé la

conquête de notre autonomie en

matière d’assurance. La nature et la

complexité particulières de nos risques

ne nous mettent pas à l’abri d’éventuelles

contre-performances. Et, chose encore

plus préoccupante, les responsabilités

accrues qui nous sont déléguées par

transferts gouvernementaux, notamment

à l’égard de la sécurité incendie et des

barrages, accentuent la taille de nos

risques et, par le fait même, celle

assumée par la MMQ. 

Nous devons demeurer lucides, vigilants,

et faire preuve à l’égard de la prévention

d’un engouement égal à celui avec

lequel nous avons adhéré à la MMQ. 

La prévention est la clé de voûte de notre

stratégie. En fait, c’est en intégrant 
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systématiquement celle-ci au cœur de

toutes les activités qui prennent place sur

nos territoires que nous garantirons 

le succès à long terme de la MMQ.

D’autant plus que pour y parvenir, nous

bénéficions désormais d’un programme

de gestion de risques adapté à nos

besoins spécifiques, un avantage que

notre mutuelle est la seule à pouvoir

nous offrir compte tenu de sa vocation

spécialisée.

Remerciements

Je voudrais remercier les membres 

du conseil d’administration de la MMQ,

en particulier pour leur dévouement

exemplaire et leurs travaux précieux au

sein de nos divers comités. Je salue 

les membres du conseil d’administration

et les employés de la Fédération 

Québécoise des Municipalités pour 

leur appui constant et la visibilité qu’ils

accordent généreusement à la MMQ 

dans leurs diverses activités. Je remercie

également M. Bernard Deschamps,

directeur général et secrétaire de la MMQ,

et son personnel pour leur expertise et le

rôle déterminant qu’ils ont joué dans le

démarrage de l’entreprise et le succès

de son premier exercice. Enfin, 

je remercie les nombreux élus et 

administrateurs municipaux qui ont

adhéré à la MMQ. Grâce à leur

empressement, nous avons pu atteindre

notre vitesse de croisière plus tôt 

que prévu. 

Une solution porteuse d’avenir

Je suis fier de notre succès. Il n’est pas le

fruit du hasard. Il illustre avec vigueur la

détermination du monde municipal

québécois. Cette qualité doit continuer

de nous inspirer au cours des prochaines

années. Les défis qui nous attendent

sont tout aussi stimulants que ceux que

nous avons brillamment relevés jusqu’à

maintenant. Nos résultats sont de bon

augure, et nous ne devons pas nous

asseoir sur nos lauriers. Nous devrons

continuer à recruter des membres pour

consolider notre masse critique et à

veiller à ce qu’une forte culture de

prévention s’installe au sein de nos

municipalités. C’est en nous livrant à ces

tâches avec rigueur et diligence que

nous parviendrons à assurer notre 

viabilité financière à long terme.

Déjà, de nombreux élus municipaux

m’ont fait part de leur satisfaction à l’égard

de la MMQ, conscients de la valeur

actuelle et future de cette entreprise

pour le monde municipal. Comme eux,

j’aborde l’avenir avec grande confiance,

sachant que les municipalités locales,

MRC du Québec et régies intermunici-

pales continueront de mettre leur 

solidarité au service du formidable 

instrument de prise en charge qu’elles se

sont donné.

Le président du conseil,

Michel Belzil
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En 2004, les municipalités locales, 

les municipalités régionales de comté

(MRC) et les régies intermunicipales 

du Québec ont fait preuve de 

détermination et de confiance en

adhérant massivement à la MMQ. 

De ce fait, elles ont permis à leur

mutuelle d’assurance de connaître une

excellente performance en sa première

année d’activité complète. La MMQ

bénéficie désormais d’une assise

solide, et ses membres disposent plus

que jamais d’un levier puissant pour

gérer leurs risques et maîtriser les coûts

qu’ils engendrent. 

D’abord un projet visionnaire, la MMQ

est maintenant une entreprise en 

plein essor. À la fin de l’exercice, nous

comptions 828 membres, soit près du

double des 430 adhésions prévues au

plan d’affaires. Ce résultat est d’autant

plus méritoire que nous recrutons 

nos membres un à un contrairement 

à d’autres fonds d’assurance pour 

professionnels auxquels l’adhésion 

est obligatoire. 

Nos résultats financiers

Au 31 décembre 2004, nos primes

souscrites s’établissaient à 18,8 millions

de dollars, soit 6,8 millions de dollars de

plus que le montant inscrit à nos états

des résultats prévisionnels. Grâce à ce

résultat favorable, notre exercice s’est

soldé par un bénéfice net de 566 657 $

plutôt que par une légère perte, comme

nous l’avions escompté. En moyenne,

nos membres n’ont subi aucune 

augmentation de primes par rapport à

l’année 2003. Nous leur avons offert 

des couvertures tout aussi étendues 

que celles que l’on trouve sur le 

marché traditionnel.

La fréquence et le coût moyen des 

sinistres ont été moindres que prévu, 

et notre taux de sinistralité, net de 

réassurance, s’est établi à 53 %, soit

trois points de mieux que notre objectif.

Nous avons néanmoins reçu plus de

900 demandes d’indemnité au cours

de l’année. Nos coûts de règlement se

sont élevés à plus de 4,5 millions de

dollars, provisions pour sinistres subis

mais non déclarés comprises.

Nos coûts d’exploitation ont été inférieurs

à nos projections et à la moyenne de 

l’industrie. Notre stratégie qui consiste à

sous-traiter la gestion de nos activités au

Groupe Ultima a porté ses fruits. Elle

nous a permis de réaliser des économies

importantes en matière de technologie,

de recrutement et de formation,

réduisant ainsi les risques et les

dépenses liés à notre démarrage.

La proportion des primes que nous

avons cédées en réassurance a été,

quant à elle, légèrement supérieure à nos

estimations. Cet écart est en partie dû au

Rapport
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directeur général et secrétaire
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fait que le nombre de municipalités de

taille moyenne qui ont adhéré à la

MMQ – et par conséquent, le total des

valeurs qu’elle assure – a été plus élevé

que prévu. En contrepartie, grâce à nos

traités de réassurance avantageux,

notre rentabilité n’a été que faiblement

affectée par les sinistres majeurs qui

nous ont été rapportés.

Notre bilan 

À la fin de l’exercice, notre encaisse et

nos placements totalisaient 6,8 millions

de dollars. De cette somme, 6,5 millions

de dollars étaient investis dans des

dépôts à court terme. Cette stratégie

d’investissement prudente nous procure

une grande souplesse financière, 

un attribut essentiel à toute entreprise 

en démarrage.

Nos primes à recevoir s’établissaient à

8,0 millions de dollars. Ceci s’explique

par le fait qu’une très grande proportion

de nos polices sont renouvelées le 

31 décembre et que bien qu’elles 

aient été facturées, elles demeuraient

impayées à la fin de l’exercice.

Notre passif faisait état de 10,0 millions

de dollars de primes non acquises.

Contrairement à nos coûts de règlement

et à nos frais d’exploitation, à l’exception

des commissions versées aux courtiers,

nos primes ne peuvent être entièrement

acquises à l’exercice. Elles seront 

reconnues aux résultats au cours des

douze prochains mois.

La MMQ ayant démarré ses activités 

le 17 novembre 2003, l’avoir des 

membres se chiffrait à 23 600 $ au 

début de l’exercice. Au 31 décembre

2004, il atteignait 631957$. Combiné 

à des provisions pour sinistres 

conservatrices, ce surplus nous place

dans une situation financière très 

favorable et constitue notre premier pas

vers l’indépendance financière.

Rapports sectoriels

Nos équipes spécialisées ont uni leurs

efforts afin que la prestation de nos

services soit conforme aux attentes 

de nos membres et que nos actions

correspondent à notre plan d’affaires.

Voici un résumé de leurs réalisations.

• Service aux membres

Le service aux membres s’est princi-

palement consacré au recrutement.

Pour ce faire, il a orchestré plusieurs

campagnes de marketing. Il a de

plus participé à une cinquantaine

d’assemblées de conseils municipaux.

En outre, comme il est chargé de

veiller sur la qualité des services

offerts par la MMQ, le service aux

membres a réalisé un important

sondage afin de connaître la 

perception des adhérents à l’égard

de divers aspects, soit les services 

d’indemnisation et de prévention, 

le travail des courtiers Ultima, la 

tarification et les produits. Cette 

consultation, menée auprès de plus

de 400 répondants, nous a révélé

que le taux de satisfaction de nos

membres est globalement élevé. 

Elle nous a par ailleurs renseignés sur

leurs principales préoccupations. Ces

informations guideront les travaux de

nos comités de travail en 2005. 
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• Administration

Le suivi de nos activités et la 

production des documents ont

nécessité le développement d’outils

informatiques de gestion sur

mesure. Grâce à ces outils, nous

avons pu normaliser les données

requises pour analyser nos risques,

émettre nos polices, gérer la 

facturation, effectuer la gestion et 

le paiement des sinistres en plus de

produire divers rapports statistiques.

En outre, le secteur administratif a

élaboré un plan de continuité des

affaires en cas de désastre, lequel 

a reçu l’approbation du conseil 

d’administration.

• Gestion des risques
L’un de nos objectifs en matière 

de gestion des risques consiste à 

visiter tous nos membres dans 

les douze mois qui suivent leur 

adhésion et d’effectuer une deuxième

intervention, davantage axée sur 

l’encadrement, auprès de 25 % 

d’entre eux annuellement. Ainsi, en

2004, les courtiers Ultima se sont

rendus dans près de 550 municipalités

dans le but d’effectuer une évaluation

sommaire. Parmi elles, 128 ont

ensuite reçu la visite de conseillers

en prévention.

En dehors du terrain, nous avons 

publié quatre bulletins info-PRÉVENTION
portant sur des questions touchant 

l’assurance de la responsabilité civile, soit

la catégorie où sont survenus la majorité

de nos sinistres.

Le comité de prévention a pour sa

part procédé à l’établissement de nos

enjeux prioritaires et commencé à

définir nos principales politiques 

de prévention. 

• Gestion des sinistres
Le règlement des sinistres de la MMQ

est effectué par un assureur partenaire

sous la supervision administrative 

du Groupe Ultima et du comité 

d’indemnisation. Grâce à ce partenaire,

dont le réseau s’étend partout au

Québec, nos membres peuvent être

servis par des experts en sinistres de

leur région. Soucieuse de veiller aux

intérêts de ses membres, la MMQ se

réserve toutefois un droit de regard

sur l’ensemble des règlements par le

biais de son comité d’indemnisation.

Sur le plan fonctionnel, le service 

de la gestion des sinistres s’est 

doté d’un plan d’urgence afin d’être

prêt à coordonner efficacement 

la prestation de ses services dans

l’éventualité où plusieurs municipalités

membres seraient touchées simul-

tanément par un sinistre d’envergure. 

• Souscription

L’équipe de souscription a accompli

un travail considérable tant en ce 

qui concerne la mise en place 

de nos processus d’affaires que la

production. Certes, nos activités ont

été quelque peu ralenties au début

de l’année en raison de la vague

d’adhésions que nous avons 

connue. Nous avons depuis rétabli 

la situation de telle sorte que la

majorité de nos polices et avenants

est maintenant traitée dans des délais

normaux.

À la fin de l’exercice,
nous comptions 

828 membres, soit 
près du double des 

430 adhésions prévues
au plan d’affaires.

«

»
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Enjeux et défis

Au cours de ce premier exercice, nous

avons atteint, voire dépassé, nos objectifs

sur les plans opérationnel et financier. 

En un an à peine, nous avons réussi à

faire les choses autrement et ainsi à

remporter notre pari. L’une de nos plus

grandes sources de fierté réside dans 

la participation et l’engagement des

membres de nos comités de travail et de

surveillance, en majeure partie des élus

et dirigeants issus de nos municipalités

membres. Leur apport dans les 

décisions touchant le fonctionnement de

la MMQ constitue l’outil par excellence

de prise en charge et le principe qui

nous différencie fondamentalement des

assureurs traditionnels. 

En 2005, nous visons une croissance

modérée sur le plan des adhésions.

Nous prévoyons maintenir une tarifi-

cation stable et atteindre un volume de

primes de 21 millions de dollars.

Fers de lance de la MMQ, la gestion des

risques et le règlement des sinistres 

constituent nos deux pôles d’activité 

privilégiés. Quant au premier élément,

nous voulons davantage faire valoir 

notre rôle conseil et bonifier nos activités

d’encadrement et de formation. En ce

qui a trait au second, nous voulons miser

sur une transparence accrue et être

encore plus à l’écoute de nos membres.

De substitut du marché régulier, nous

évoluons vers un rôle d’éducation, de

responsabilisation et de chef d’orchestre

dans la mise en place de solutions et de

mécanismes permanents de gestion de

risques. Notre succès à long terme

dépend largement de notre capacité à

assumer cette fonction auprès de 

nos membres, qui, à leur tour, doivent

faire de la prévention des sinistres 

une priorité. 

La MMQ se veut le prolongement des

municipalités. À moyen terme, nous

entendons fournir à nos membres des

analyses sur les impacts des transferts

de compétences pratiqués par les 

gouvernements et les organismes

publics. Nous voulons aussi les seconder,

en partenariat avec divers organismes

et ministères, dans l’élaboration et la

mise en œuvre de mesures qui leur

permettront de mieux faire face aux

enjeux économiques auxquels ils sont

confrontés. La MMQ aspire également

à influencer les décisions des pouvoirs

publics afin que les futurs transferts 

de responsabilités s’effectuent dans 

un mode qui favorise à la fois les 

gouvernements et les municipalités.

En terminant, je remercie les membres

du conseil d’administration, dirigé par 

M. Michel Belzil, pour leur soutien et 

leur clairvoyance. Je tiens aussi à

souligner la collaboration exceptionnelle

des courtiers et des membres du 

personnel de Groupe Ultima, de nos

partenaires réassureurs et, bien sûr, de

tous les membres de notre formidable

mutuelle. 

La MMQ est le fruit d’une somme

incomparable d’efforts, mais elle résulte

également de la volonté créatrice de

toutes les municipalités locales, MRC et

régies intermunicipales auxquelles elle

appartient. J’ai la conviction que cette

entreprise fera son chemin et qu’elle

laissera sa marque dans le paysage

municipal et dans celui de l’assurance au

Québec. Tous ceux et celles qui y sont

associés de près ou de loin peuvent 

être fiers de prendre part à cette 

remarquable aventure. 

Le directeur général et secrétaire,

Bernard Deschamps



Le conseil d’administration est appuyé

par six comités distincts, chargés de

déterminer les politiques régissant le

fonctionnement de la MMQ, de veiller 

à la bonne conduite de ses affaires et

d’examiner toute question particulière

liée à ses activités. Voici un aperçu des

travaux réalisés par ces comités au cours

de l’année 2004. 

Comité de déontologie

Le comité de déontologie adopte 

les règles régissant la conduite des

administrateurs et dirigeants et celle de

l’assureur. Il veille à leur application 

conformément aux dispositions de la 

Loi sur les assurances. Il est tenu de faire

rapport annuellement à l’Autorité des

marchés financiers. 

Le comité a procédé à la rédaction et à

l’adoption d’un document intitulé

Directives administratives relatives à

l’application de la politique touchant les

administrateurs et dirigeants en matière

d’éthique et de conflits d’intérêts.

Ayant pour but de faciliter l’application du

code de déontologie des administrateurs,

ce document énonce les procédures

qu’a définies le comité pour traiter les 

questions qui pourraient éventuellement

être soumises à son examen.

Le comité n’a constaté aucune situation

de conflit d’intérêts, ni transactions

intéressées durant l’exercice. En confor-

mité avec la Loi sur les assurances, il a

produit le rapport qu’il doit présenter

annuellement à l’Autorité des marchés

financiers.

Comité de souscription

Le comité de souscription a la responsa-

bilité de préparer et de soumettre 

au conseil d’administration toute 

modification touchant les normes de

souscription, la tarification et les garanties

offertes par la MMQ. En outre, lorsqu’il y

a requête de la part d’un membre ou de

son représentant, il est chargé de revoir

les demandes d’assurance faisant l’objet

d’un refus.

L’année 2004 aura permis au comité

de souscription de jeter les bases des

travaux qui mèneront à la création de

normes de souscription, d’une grille de

tarification et d’un contrat d’assurance 

propres aux municipalités membres de

la MMQ. À cet effet, le comité a procédé

à une analyse détaillée du portefeuille

d’assurance actuel afin d’en faire 

ressortir les disparités. L’objectif consiste

à doter la MMQ d’une authentique

police d’assurance des municipalités,

offrant des protections de base uniformes

pour répondre aux besoins communs

des membres assurés et des garanties

en option pour convenir à leurs 

particularités individuelles. Le comité

poursuivra cet exercice en 2005 alors

qu’il consultera des élus et dirigeants

municipaux pour mieux suivre l’évolution

de leurs besoins d’assurance à l’égard

des nouvelles responsabilités qu’ils

assument par suite de transferts 

gouvernementaux. 

Rapport

des comités 
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Par ailleurs, le comité a suivi d’un œil

attentif l’évolution de certains grands

dossiers provinciaux qui comportent

des enjeux économiques pour les

municipalités, notamment la question

des pistes de motoneige et la gestion

de l’eau potable.

Comité de prévention

Le comité de prévention a pour mission

de proposer les orientations principales

de la MMQ en matière de gestion 

de risques. Il définit les mesures de

prévention minimales devant être 

adoptées par les membres et oriente le

contenu de la formation et le choix des

outils de gestion de risques qui leur sont

offerts. Le comité est également chargé

de définir le niveau d’intervention 

de la MMQ à l’égard des questions 

d’ordre gouvernemental touchant le

milieu municipal.

En 2004, le comité de prévention a

poursuivi ses travaux visant à orienter les

municipalités membres dans la mise en

place de leur programme de prévention.

L’examen des résultats techniques de la

MMQ révèle qu’un nombre important

de sinistres sont survenus dans la 

catégorie erreurs et omissions. Le comité

de prévention a donc recommandé

l’embauche d’un conseiller en prévention

additionnel. Cette nouvelle ressource 

permettra à la MMQ d’offrir un soutien

affermi à ses membres assurés en

matière de gestion des risques. Elle

aura pour mandat de travailler de 

concert avec les officiers municipaux en

bâtiment et en environnement afin

qu’ils participent encore plus étroite-

ment aux efforts visant à prévenir les

sinistres. 

En cours d’année, le comité a recruté

deux nouveaux membres, issus respec-

tivement du ministère de la Sécurité

publique et de la MRC de Nicolet-

Yamaska. Leur venue a permis au

comité d’accroître son expertise à 

l’égard de certains dossiers spécialisés,

notamment celui des schémas de 

couverture de risques. 

Dans une perspective de prévention des

sinistres catastrophiques, le comité a

demandé que la MMQ procède au

recensement des barrages situés sur le

territoire de ses membres assurés. Par

ailleurs, compte tenu des risques que

recèle la gestion de l’eau potable, 

le comité a recommandé l’établis-

sement d’une politique de prévention à 

cet égard.

En 2005, le comité supervisera la

refonte des normes de prévention de la

MMQ en marge des travaux d’uniformi-

sation des normes, de la tarification et

des garanties entrepris par le comité de

souscription. Par ailleurs, misant sur 

les retombées positives découlant de la

promotion des meilleures pratiques en

matière de prévention, le comité entend

soutenir la MMQ afin qu’elle intensifie

ses efforts de communication auprès

des membres assurés.
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Comité d’indemnisation

Le comité d’indemnisation a la respon-

sabilité de préparer et de soumettre 

au conseil d’administration toute modi-

fication touchant les politiques de 

règlement de sinistres de la MMQ. 

En outre, lorsqu’il y a requête de la part

d’un membre ou de son représentant,

il est chargé de revoir les dossiers de

sinistres dont la nature nécessite une

expertise particulière et de veiller à ce

que leur traitement soit équitable. 

Parmi les réalisations du comité 

d’indemnisation en 2004, on compte

l’examen et l’approbation du plan 

d’urgence de la MMQ en cas de 

catastrophe. Le comité s’est par ailleurs

penché sur les causes à l’origine 

des sinistres les plus fréquents. Ses

constatations, notamment en ce qui a

trait à la garantie erreurs et omissions,

ont contribué à orienter les recomman-

dations du comité de prévention.

L’examen des sinistres a en outre révélé

que certains membres assurés présen-

tent un potentiel de risque supérieur à

la moyenne. Le comité, de concert avec

le comité de prévention et en accord

avec la mission de la MMQ, veillera à 

ce que ces municipalités bénéficient d’un

meilleur accompagnement dans l’appli-

cation de leurs mesures de prévention.

En 2005, tout en continuant à remplir

sa mission de base, le comité se

penchera sur le niveau de satisfaction

des membres à l’égard du traitement

des demandes d’indemnisation.

Comité de vérification

Le comité de vérification a pour mandat

de veiller à l’exactitude des états 

financiers. Il s’assure également que la

MMQ utilise des pratiques de gestion

saines et prudentes. Il est chargé de 

signaler au conseil d’administration ou,

le cas échéant, à l’Autorité des marchés

financiers, toute pratique de gestion

pouvant entraîner une détérioration de

la situation financière de l’entreprise.

Le comité de vérification a procédé à

l’adoption des états financiers de la

MMQ au 31 décembre 2004 à la suite

des opinions favorables émises par la

Société d’actuariat conseil Avalon inc. et

par la firme Samson Bélair/Deloitte &

Touche s.e.n.c.r.l., à titre de vérificateur

externe.

Comité de placements

Le comité de placements a la responsa-

bilité de concevoir les politiques 

d’investissement de la MMQ et de les

proposer au conseil d'administration. 

Il s’assure que les pratiques de l’entre-

prise en matière d’investissement sont

conformes aux lois et règlements qui les

régissent. Le comité est également chargé

d'analyser le rendement des placements

et de recommander des stratégies 

financières au conseil d'administration.

En cette première année d'activité,

compte tenu de la faiblesse actuelle

des taux d’intérêt, le comité a choisi

d’investir les avoirs de la MMQ dans 

un instrument de placement à court

terme, offrant un revenu garanti mais

comportant des conditions souples 

et avantageuses. 
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J’ai évalué le passif des polices dans le
bilan de La Mutuelle des municipalités
du Québec au 31 décembre 2004 et
sa variation dans l’état des résultats
pour l’année terminée à cette date,
conformément à la pratique actuarielle
reconnue, notamment en procédant 
à la sélection d’hypothèses et de 
méthodes d’évaluation appropriées.

À mon avis, les données utilisées 
dans le cadre de l’évaluation de ces
provisions sont fiables et suffisantes.
J’ai vérifié la concordance des données
d’évaluation avec les documents 
financiers de la société.

À mon avis le montant du passif 
des polices constitue une provision
appropriée à l’égard de la totalité 

des obligations envers les titulaires 
de polices. De plus, les résultats 
sont fidèlement présentés dans les
états financiers.

Claude Émond, FICA, FSA
Société d’actuariat conseil
Avalon inc.

Montréal, le 22 février 2005

certificat

Aux membres de La Mutuelle des
municipalités du Québec

Nous avons vérifié le bilan de La Mutuelle
des municipalités du Québec au 
31 décembre 2004 et les états des 
résultats, du surplus et des flux de 
trésorerie de l’exercice terminé à cette
date. La responsabilité de ces états 
financiers incombe à la direction de La
Mutuelle. Notre responsabilité consiste à
exprimer une opinion sur ces états 
financiers en nous fondant sur notre 
vérification.

Notre vérification a été effectuée 
conformément aux normes de vérifica-

tion généralement reconnues du
Canada. Ces normes exigent que la
vérification soit planifiée et exécutée de
manière à fournir l’assurance raison-
nable que les états financiers sont
exempts d’inexactitudes importantes.
La vérification comprend le contrôle 
par sondages des éléments probants à
l’appui des montants et des autres 
éléments d’information fournis dans 
les états financiers. Elle comprend
également l’évaluation des principes
comptables suivis et des estimations
importantes faites par la direction, ainsi
qu’une appréciation de la présentation
d’ensemble des états financiers.

À notre avis, ces états financiers 
donnent, à tous les égards importants,
une image fidèle de la situation financière
de La Mutuelle au 31 décembre 2004
ainsi que des résultats de son exploitation
et de ses flux de trésorerie pour 
l’exercice terminé à cette date selon les
principes comptables généralement
reconnus du Canada.

Samson Bélair/Deloitte & Touche s.e.n.c.r.l.

Longueuil, le 18 février 2005

Rapport

des vérificateurs

de l’actuaire



des résultats

État

de l’exercice terminé le 31 décembre 2004

2004 2003

du surplus de l’exercice terminé le 31 décembre 2004

2004 2003

État

$ $

Surplus au début 23 600 —

Apports des membres 41 700 41 100

Bénéfice net (perte nette) 566 657 (17 500)
Surplus à la fin 631 957 23 600

Revenus $ $

Primes souscrites 18 783 524 4 888 840

Primes cédées (6 879 147) (1 569 987)
Primes nettes souscrites 11 904 377 3 318 853

Primes nettes acquises 8 572 701 —

Prestations sur polices
Variation de la provision pour
sinistres payés et frais de règlement 3 599 123 —
Sinistres et frais de règlement 939 615 —

4 538 738 —

Charges d’exploitation
Commissions 2 812 944 —
Prévention des sinistres 288 008 —
Frais d’exploitation - annexe 494 078 17 500

3 595 030 17 500

Autres revenus (13 323) —
8 120 445 17 500

Résultats techniques 452 256 (17 500)

Revenus de placements 114 401 —
Bénéfice net (perte nette) 566 657 (17 500)

12
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Bilan au 31 décembre 2004

2004 2003

Actif $ $

Encaisse 317 525 440 276
Placement temporaire (note 5) 6 525 000 469 914
Primes à recevoir 7 954 029 3 017 538
Comptes à recevoir 49 924 —

14 846 478 3 927 728

Part des réassureurs dans les provisions pour :
Primes non acquises 3 302 858 1 569 987
Sinistres non payés et frais de règlement 351 500 —

3 654 358 1 569 987

Frais de commissions différées 2 039 909 1 002 212
Frais de démarrage (note 6) 407 630 509 538
Immobilisations corporelles (note 7) 3 257 —

20 951 632 7 009 465

Passif

Primes non acquises 9 953 387 4 888 840
Provision pour sinistres non payés 
et frais de règlement 3 950 623 —
Commissions différées 1 737 485 —
Primes dues à des réassureurs 4 551 635 1 569 987
Créditeurs et charges à payer 126 545 527 038

20 319 675 6 985 865

Avoir des membres

Surplus 631 957 23 600
20 951 632 7 009 465

Au nom du conseil

Bernard Deschamps, Secrétaire

Raymond Medza, Administrateur



des flux de trésorerie

État

de l’exercice terminé le 31 décembre 2004

2004 2003

Activités d’exploitation $ $

Bénéfice net (perte nette) 566 657 (17 500)
Ajustements pour :

Amortissement des 
immobilisations corporelles 1 253 —
Amortissement des frais de démarrage 101 908 —
Variation des éléments 
hors caisse du fonds de 
roulement d’exploitation (note 11) 5 225 327 886 590

5 895 145 869 090

Activités de financement

Apports des membres 41 700 41 100

Activités d’investissement

Acquisitions d’immobilisations corporelles (4 510) —
Acquisition d’un placement (6 055 086) (469 914)

(6 059 596) (469 914)

Variation nette des espèces et 
quasi-espèces au cours de l’exercice (122 751) 440 276
Espèces et quasi-espèces au début 440 276 —
Espèces et quasi-espèces à la fin* 317 525 440 276

* Les espèces et quasi-espèces sont constituées de l’encaisse
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La Mutuelle a été constituée le 
17 novembre 2003 en vertu de la Loi sur
les cités et villes ainsi qu’en vertu du

Code municipal du Québec. L’activité
principale de La Mutuelle consiste à

souscrire des produits d’assurance à 
ses membres. 

1. Description de l’entreprise

L’actuaire désigné est nommé par 
le Conseil d’administration de La
Mutuelle. L’actuaire désigné a comme
responsabilité de veiller à ce que les
hypothèses et les méthodes utilisées
aux fins de l’évaluation du passif des
polices soient conformes à la pratique
actuarielle reconnue, aux lois en
vigueur et aux règlements ou directives
en la matière. L’actuaire désigné doit
aussi émettre une opinion sur le 
caractère approprié du passif des
polices à la date du bilan à l’égard de 
la totalité des obligations envers les 
titulaires de polices. L’examen visant à
vérifier l’exactitude et l’intégralité des

données d’évaluation, ainsi que
l’analyse de l’actif, sont des éléments
importants à considérer dans l’établis-
sement d’une opinion.

Le passif des polices comprend les

primes non acquises, les sinistres 

survenus mais non réglés et les frais de

règlement, la part des primes non

acquises, des sinistres survenus mais

non réglés et les frais de règlement des

réassureurs, les commissions différées

ainsi que les frais d’acquisition différés.

Les services des vérificateurs externes
ont été retenus par le Conseil 

d’administration. Leur mission consiste
à mener une vérification indépendante
des états financiers conformément aux
normes de vérification généralement
reconnues du Canada et à émettre aux
membres leur rapport sur ces états.
Dans le cadre de leur mission de 
vérification, les vérificateurs utilisent le
travail de l’actuaire désigné et de son
rapport sur le passif des polices de La
Mutuelle. Le rapport des vérificateurs
indique l’étendue de leur vérification
ainsi que leur opinion.

2. Rôle de l’actuaire désigné et des vérificateurs externes

Dépréciation d’actifs à long terme

À compter du 1er janvier 2004, la 
Société a adopté prospectivement les 
recommandations du chapitre 3063 du
Manuel de l’Institut Canadien des
Comptables Agréés « Dépréciation 
d’actifs à long terme ». Ces recomman-

dations exigent qu’une perte de 
valeur soit constatée lorsque la valeur
comptable d’un actif à long terme 
destiné à être utilisé excède les flux de
trésorerie non actualisés découlant de
son utilisation et de sa cession. La perte
de valeur constatée doit être mesurée

comme étant l’excédent de la valeur
comptable de l’actif sur sa juste valeur.
L’adoption de ces recommandations n’a
eu aucune incidence sur les résultats
de l’exercice 2004.

3. Modification d’une convention comptable

de l’exercice terminé le 31 décembre 2004
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Les états financiers ont été dressés
selon les principes comptables généra-
lement reconnus du Canada et tiennent
compte des principales conventions
comptables suivantes :

Utilisation d’estimations
Dans le cadre de la préparation des états
financiers, conformément aux principes
comptables généralement reconnus du
Canada, la direction doit établir des 
estimations et des hypothèses qui ont
une incidence sur les montants des 
actifs et des passifs présentés et sur la
présentation des actifs et des passifs
éventuels à la date des états financiers,
ainsi que sur les montants des produits
d’exploitation et des charges constatés
au cours de la période visée par 
les états financiers. Les résultats 
réels pourraient varier par rapport à
ces estimations.

Placements
Les placements se composent de certi-
ficats de dépôts, lesquels peuvent être
encaissés rapidement. Ces placements
sont comptabilisés au coût qui se 
rapproche de la valeur marchande.

Immobilisations corporelles
Les immobilisations corporelles sont
comptabilisées au coût. L’amortissement
est calculé en fonction de leur durée de
vie utile selon la méthode linéaire sur
une période de 3 ans.

Frais de démarrage
Les frais de démarrage sont constitués
d’honoraires professionnels et d’autres
frais engagés pour démarrer La Mutuelle.
Ils seront amortis linéairement sur une
période de 5 ans.

Dépréciation d’actifs à long terme
Les actifs à long terme sont soumis 
à un test de recouvrabilité lorsque 
des événements ou des changements
de situation indiquent que leur valeur

comptable pourrait ne pas être 
recouvrable. Une perte de valeur 
est constatée lorsque leur valeur
comptable excède les flux de trésorerie
non actualisés découlant de leur utilisa-
tion et de leur sortie éventuelle. 
La perte de valeur constatée est
mesurée comme étant l’excédent de
leur valeur comptable de l’actif sur 
sa juste valeur.

Réassurance
La Mutuelle présente les soldes liés à la
réassurance sur la base du solde brut
dans le bilan afin d’indiquer l’ampleur
du risque de crédit associé à la 
réassurance ainsi que ses obligations
envers les titulaires de polices.

Dans le but de limiter le risque 
potentiel encouru, La Mutuelle suit une
politique de cession en réassurance au-
delà de 100 000 $ pour chaque perte
ou événement, dans chaque catégorie
d’assurance.

Soldes liés aux primes
a) Primes et primes non acquises

Les primes sont acquises au prorata
de la période de couverture de la
police. Les primes non acquises
représentent la proportion des
primes souscrites afférentes à la
période de couverture restant à
courir à la clôture de l’exercice.

b) Part des réassureurs dans les
primes non acquises

La part des réassureurs dans les
primes non acquises est comptabilisée
à titre d’élément d’actif selon des
principes cohérents avec la méthode
utilisée par La Mutuelle pour déter-
miner le passif lié aux primes non
acquises.

c) Frais de commissions différées

Les commissions associées à l’acqui-
sition de primes sont différées et

amorties sur la durée des polices
connexes dans la mesure où elles
sont jugées récupérables, après avoir
tenu compte des sinistres et des frais
connexes ainsi que des revenus de
placements prévus.

Soldes liés aux sinistres
a) Provision pour sinistres non

payés et frais de règlement

La provision pour sinistres non payés
et frais de règlement constitue l’esti-
mation du coût total pour le règlement
de tous les sinistres survenus avant
la clôture des états financiers, peu
importe qu’ils aient été rapportés 
ou non à La Mutuelle. Puisque cette 
provision est nécessairement fondée
sur des estimations, la valeur finale
peut être différente des estimations.
Une provision des sinistres et frais de
règlement est incluse pour les sinistres
encourus mais non rapportés basée
sur l’expérience antérieure. Les
méthodes établies pour les estima-
tions sont périodiquement révisées et
mises à jour et tous les ajustements
sont reflétés dans les résultats de 
l’exercice. Par conséquent, les sinistres
et frais de règlement sont déduits
des revenus lorsqu’encourus. Une
provision est établie pour les frais
internes et externes des règlements.

b) Part des réassureurs dans la 
provision pour sinistres non 
payés et frais de règlement

Les montants de réassurance que
l’on prévoit recouvrer à l’égard des
sinistres non payés et des frais de
règlement sont comptabilisés à titre
d’élément d’actif selon des principes
cohérents avec la méthode utilisée
par La Mutuelle pour déterminer le
passif connexe.

4. Conventions comptables
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Le dépôt à terme porte intérêt au taux de 2,55 % et vient à échéance en novembre 2005.

5. Placement temporaire

6. Frais de démarrage

17

2004 2003

$ $ $ $

Frais de 
démarrage 509 538 101 908 407 630 509 538

Coût
Amortissement

cumulé

Valeur 
comptable

nette

Valeur 
comptable

nette

7. Immobilisations corporelles

2004 2003

$ $ $ $

Équipement 4 510 1 253 3 257 —

Coût
Amortissement

cumulé

Valeur 
comptable

nette

Valeur 
comptable

nette

La provision pour sinistres non payés 
et frais de règlement ainsi que la 
quote-part des réassureurs à cet égard
constituent des estimations qui peuvent
subir des variations importantes. 
Ces variations sont imputables à des

événements touchant le règlement
ultime de sinistres mais qui ne sont pas
encore survenus et qui ne se réaliseront
peut-être pas avant un certain temps.
Ces variations peuvent être aussi
causées par des informations supplé-

mentaires concernant les sinistres, des
changements dans l’interprétation des
contrats par les tribunaux ou des écarts
importants par rapport aux tendances
historiques sur le plan de la gravité ou
de la fréquence des sinistres.

8. Sinistres non payés et frais de règlement

La compagnie s’expose à un risque de
prix dans la mesure où les primes non
acquises ne suffisent pas à combler les
coûts futurs des polices connexes. Une
évaluation est effectuée régulièrement
afin d’estimer les coûts des sinistres

futurs et des frais connexes. Par ailleurs,
la Convention des membres de La
Mutuelle en vertu de la Loi sur les cités
et villes ainsi que du Code municipal 
du Québec prévoit des cotisations
automatiques auprès de ses membres

en cas d'insuffisance de fonds et 
l'obligation de demeurer membre 
pendant cinq ans. Il n’y avait aucune
insuffisance de prime à la date du
présent bilan.

9. Primes non acquises



La Mutuelle a obtenu une lettre de
garantie de 2 500 000 $ auprès d’une
institution financière. Les fonds
provenant de ce crédit ne peuvent être

versés que sur demande de l’Autorité
des marchés financiers. Ce crédit 
porte intérêt au taux préférentiel de 
l’institution financière. L’émission de la

lettre de garantie comporte des 
frais fixes.

12. Lettre de garantie

La Mutuelle est liée contractuellement
pour la distribution et la gestion de 
ses opérations d’assurance pour une
période de cinq ans, plus une option de
renouvellement de cinq ans moyennant

une commission de 20,5 % des primes
de souscription.

La Mutuelle est aussi liée contractuelle-
ment pour la gestion des sinistres auprès
d’un assureur pour une période de 

trois ans. Les honoraires y afférents sont
imputés selon un tarif par dossier.

13. Engagements

La juste valeur des actifs et passifs financiers correspond approximativement à leur valeur comptable.

14. Juste valeur

Selon la Loi de l’impôt sur le revenu du Canada et la Loi sur les impôts du Québec, La Mutuelle est exonérée de l’impôt sur le
revenu fédéral et provincial.

10. Impôt sur le revenu, taxe sur le capital et 

taxe compensatoire des institutions financières

11. Variation des éléments hors caisse du 

fonds du roulement d’exploitation
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2004 2003

Activités d’exploitation $ $

Primes à recevoir (4 936 491) (3 017 538)
Comptes à recevoir (49 924) —
Part des réassureurs dans la provision :

Primes non acquises (1 732 871) (1 569 987)
Sinistres non payés et frais de règlement (351 500) —

Frais de commissions différées (1 037 697) (1 002 212)
Frais de démarrage — (509 538)
Primes non acquises 5 064 547 4 888 840
Provision pour sinistres non payés 
et frais de règlement 3 950 623 —
Commissions différées 1 737 485 —
Primes dues à des réassureurs 2 981 648 1 569 987
Créditeurs et charges à payer (400 493) 527 038

5 225 327 886 590



d’exploitation - annexe

Frais

de l’exercice terminé le 31 décembre 2004

2004 2003

$ $

Honoraires professionnels 102 905 7 500
Taxes et permis — 10 000
Publicité 76 493 —
Frais de sondage 23 607 —
Frais de bureau 44 984 —
Frais de représentation 5 974 —
Frais de déplacement 7 640 —
Frais de comités 32 000 —
Congrès 13 822 —
Assurances 24 990 —
Cotisations et abonnements 2 701 —
Frais de banque 50 299 —
Amortissement des frais de démarrage 101 908 —
Amortissement des —
immobilisations corporelles 1 253 —
Autres 5 502 —

494 078 17 500
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La Mutuelle des municipalités du Québec

Le conseil d’administration

Conseil de direction

Gérard Marinovich, maire d’Eastman

Jean-Noël Ouellet, maire de Saint-Séverin
et préfet de la MRC Robert-Cliche 

RANGÉE DU BAS DE GAUCHE À DROITE

Michel Belzil, président

Jacques Bolduc, vice-président

* Non-administrateur
*1 Président, ADMRCQ et directeur général, MRC Nicolet-Yamaska
*2 Directeur, direction du développement et du soutien en sécurité civile et en sécurité incendie, ministère de la Sécurité publique 
*3 Rédacteur en chef, Assurances et gestion des risques, HEC Montréal

Michel Giroux, trésorier

Bernard Deschamps*,
directeur général et secrétaire

Jean-Noël Ouellet, vice-président

Membres des comités

Comité de souscription
Richard Lehoux
Raymond Medza
Jacques Marcotte

Comité de prévention
Gérard Marinovich
Michel Fernet
Donald Martel*1

Gilles Lemieux*2

Comité d’indemnisation
Jean-Noël Ouellet
Michel Giroux
Rémi Moreau*3

Comité de placement
Jacques Bolduc
Michel Belzil

Comité de déontologie
Raymond Medza
Richard Lehoux
Michel Giroux

Comité de vérification
Jacques Bolduc
Jean-Noël Ouellet
Jacques Marcotte
Michel Giroux

Michel Belzil, maire de Barnston-Ouest et
préfet de la MRC Coaticook

Bernard Deschamps*, 

directeur général et secrétaire

Michel Giroux, maire de Lac-Beauport et
préfet de la MRC La-Jacques-Cartier

Jacques Marcotte, maire de 
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier

Richard Lehoux, maire de Saint-Elzéar
et préfet de la MRC La Nouvelle-Beauce

Jacques Bolduc, actuaire-conseil

RANGÉE DU HAUT DE GAUCHE À DROITE

Raymond Medza, directeur général
retraité du Bureau d’assurance du Canada

Michel Fernet, consultant en 
développement local et régional
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